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Trimestre 1 – 2018 - N°15 

LE MOT DU MAIRE – FRANCIS DUSSOURD 

Notre devoir d’élus est de vous rendre compte d'une année de travail,  d'actions et de résultats.  

Pour résumer, en peu de mots, le cœur de l'action municipale, je dirais qu'ensemble nous avons l'ambition de construire, de 

changer les choses et de moderniser les différents quartiers de notre commune. Ce n’est pas chose facile, car c’est un compromis 

entre la volonté de nos habitants, notre désir de faire et nos moyens financiers. 

Notre équipe municipale a conscience d'avoir reçu pour un court moment en héritage, un acquis, et que notre devoir est de le faire 

progresser, de le transformer et de le préparer pour les générations futures. C’est comme la transmission d'un témoin qui doit se 

faire dans les meilleures conditions. 

 

Nous savons où nous allons, nous avons en permanence en ligne de mire le calendrier de nos travaux, mais également notre 

calendrier financier. 

En début de mandat, notre équipe s’est fixée, une liste de projets, et nous sommes aujourd'hui en phase avec les échéances que 

nous nous étions fixées. 

 

Ainsi, dans ce Ruel’infos, je vous propose un point de situation sur notre mairie. 

 

La réhabilitation de notre mairie par les travaux de rénovation thermique et de mise en accessibilité, est une priorité de notre 

mandat. Sa maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet SD Muller avec lequel nous travaillons en toute confiance et dans les délais 

impartis. 

L'opportunité de l’acquisition de la propriété Zeisser pour stocker l'ensemble du matériel de la mairie et la possibilité d’être 

accueillis à la maison des associations, nous ont permis de déménager avec un peu d’avance en janvier 2017, pour la sécurité et le 

confort du personnel et de tous nos habitants. 

Les travaux de notre mairie n'ont toutefois pas pu démarrer avant un certain nombre d’interventions et études préparatoires. Le 

chantier a commencé comme prévu en septembre dernier par la demande :  

 de permis de construire,   les diagnostics amiante et plomb, la démolition de la classe mobile à l'arrière de la mairie, le 

remblai du vide sanitaire sous la classe mobile, la mise en place d'une clôture pour la sécurisation des accès à l'école 

maternelle, la création d'une porte d'accès extérieure à la classe des grands, et par le déplacement et la dissociation de 

l'alimentation en gaz Ecole/Mairie, enfin par le  dégazage et la condamnation d'une ancienne citerne à fioul située dans la 

cour de la mairie.  

 

Tout cela nous a permis en octobre dernier d'attribuer l'ensemble des 20 lots qui composent ce chantier pour un montant de      

897 000 €HT  

Les travaux sont bien avancés et doivent se terminer courant septembre pour la mairie et fin octobre pour les aménagements 

extérieurs. 

A noter l’excellent travail réalisé par le service administratif pour constituer les dossiers permettant d’obtenir un maximum de 

subventions dont le montant avoisinera les 194 000 €. 
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SENIORS - INTERGENERATION 

 

Le Club PASS'TEMPS de Ruelisheim vous invite à venir découvrir ses activités le 1er  jeudi de chaque mois au 

Foyer Saint - Nicolas à partir de 14h00.  

 

Accueil des membres et non membres. 

La carte PASS’TEMPS 

 

Mulhouse Alsace Agglomération propose la Carte Pass’Temps senior à l’ensemble des personnes de plus de 65 ans, 

domiciliées dans l’une des 39 communes du territoire. Sont ainsi concernés 44 418 habitants pour bénéficier de 

nombreux avantages tout au long de l’année : • des entrées gratuites dans les piscines de l’agglomération, dans 

certains musées ainsi qu’au Parc zoologique et botanique, • des réductions avantageuses pour assister à des 

concerts, à de nombreux spectacles de théâtre, ainsi qu’à des séances de cinéma, • des tarifs attractifs dans 

plusieurs musées de m2A, • des avantages pour des formations en informatique, des activités sportives, des 

séances « découverte »… Pour en bénéficier, il suffit de s’adresser à sa mairie muni de sa carte d’identité, d’un 

justificatif de domicile de moins d’1 an et d’une photo d‘identité. La carte est valable du 2 janvier au 31 décembre 

2018. 

Offre spéciale communale : 1 place de cinéma hors film 3D au Cinéma Gérard Philipe de WITTENHEIM. 

 

Les nouveautés de la carte 2018 :  

Un nouveau format : Plus pratique et plus lisible, cette carte est accompagnée d’un dépliant sur lequel figurent 

l’ensemble des offres.  

Côté sport :  

 Réductions pour tous les matchs du FCM football o 

 Initiation gratuite à la marche nordique au Mulhouse Nordique Sports Union   

 Réduction à la Maison du Temps libre pour un atelier au choix (taîchi, sophrologie ou méditation)  

Côté Multimédia :  

 Réduction à la Maison du Temps libre pour une initiation numérique ou un atelier informatique.  

Côté sorties et spectacles :  

 5 entrées gratuites à la Grange à Bécanes  

 Réduction au Musée de l’Impression sur Etoffes 

 Réduction au Musée du Papier Peint  

 Réduction pour les visites d’entreprises de l’Office du Tourisme de Mulhouse + une réduction sur la 

boutique  

 Réductions pour 2 ballets et 2 opéras à l’Opéra National du Rhin. 

 

Retrouvez toutes les offres de sorties sur notre site internet, en cliquant sur le lien suivant : 

http://ruelisheim.fr/vivre-a-ruelisheim/senior/ 

 

Les « Jubilaires » du 1ème trimestre: 

Si vous ne souhaitez pas figurer dans cette rubrique, merci de le signaler en Mairie. 

70 ANS 

 

80 ANS 

Nom Usage Prénom Date Naiss 
 

Nom Usage Prénom Date Naiss 

RODRIGUEZ William 06/01/1948 

 

FREY Gaston 22/02/1938 

HERRERA ENTRENA Antonio 21/01/1948 

 

HUEBER Antoinette 15/03/1938 

HURST Martine 25/01/1948 

 

90 ANS 

LARUELLE Bernard 26/01/1948 

 

Nom Usage Prénom Date Naiss 

MOSER Jeannette 12/02/1948 

 

FISCHESSER Yvonne 24/02/1928 

ERHARD Francis 13/02/1948 

 

GELFI Alfred 13/03/1928 

BILLEY Raymond 23/02/1948 

 

LEHR Charles 14/03/1928 

DUSSOURD Francis 27/02/1948 

 

HEMMERLIN Marie Joséphine 26/03/1928 

TOUSSAINT Annie 04/03/1948 

    HERTH Jean-Jacques 21/03/1948 

     

 

http://ruelisheim.fr/vivre-a-ruelisheim/senior/
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ACTUALITE 4 – HISTOIRE DE LA COMMUNE 

Lors du conseil municipal de mai, il a été décidé de 

se lancer dans la rédaction d’un ouvrage communal 

sur l’histoire du village. Pour mener à bien ce 

projet, la société d’édition « Carré-Blanc » a été 

choisie pour nous accompagner.  

Le projet se décompose en plusieurs phases, la 

première étant la collecte d’informations, photos, 

témoignages, souvenirs, vidéos….. 

Un comité de pilotage va prochainement être créé 

avec des habitants de la commune.  
 

Si dès à présent, vous êtes en possession de 

documents historiques et que vous acceptez de les 

prêter à la commune afin de les faire publier, vous 

pouvez les déposer en mairie, ou prendre RDV avec 

Monsieur le Maire, ou avec Paulette MONGIN ou 

encore avec Claudine RITZENTHALER ou Maurice 

VOGEL. 

 

ACTUALITE 3 – SENS UNIQUE 

 

Depuis le 1er janvier 2018, la rue des prés a été 

mise à sens unique. 

Il s’agit d’un test avant de statuer 

définitivement et de réaliser la continuation du 

tracé de la piste cyclable venant de la rue St 

Georges et rejoignant la rue de l’Ill. 

Merci de signaler tout évènement lié à ce 

changement auprès de la Mairie. 

ACTUALITE 2 – LE CONSEIL DE DEVELOPPEMENT DE M2A 

. 

Le Conseil de développement est un lieu de réflexion 

prospective et transversale. Il a vocation à nourrir et 

enrichir les projets du territoire. Il est force de 

proposition. C’est un espace de dialogue, d’expression 

libre et argumentée entre acteurs divers sur des 

questions d’intérêt commun. Il est un maillon de la 

formation à la citoyenneté.  

Le Conseil de développement intervient en 

complémentarité avec d’autres instances participatives ou 

initiatives territoriales (Conseils participatifs…) Le 

Conseil de développement est consulté sur l'élaboration 

du projet de territoire, sur les documents de prospective 

et de planification résultant de ce projet, ainsi que sur la 

conception et l'évaluation des politiques locales de 

promotion du développement durable du périmètre de 

l'établissement public de coopération intercommunale.  

Il peut donner son avis ou être consulté sur toute autre 

question relative à son périmètre.  

 

Notre commune dispose d’un représentant. Notre 

représentant sortant est M. Jean-Luc MATHIEU qui a 

œuvré pendant six ans pour défendre ses idées au sein de 

ce conseil. Nous le remercions sincèrement pour le temps 

consacré à cette tâche. 

 

Aujourd’hui, notre commune a désigné son successeur. Il 

s’agit de M. Philippe PELOT, que nous remercions pour 

avoir accepté cette belle mission. 

ACTUALITE 1 – BAPTEME DE NOTRE ZONE ECONOMIQUE 

. 

Fabian JORDAN, Président de m2A, Gilbert STIMPLFLIN, Président de la CCI Grand Est, Christian KELLER de la 

Chambre des Métiers d’Alsace, Marc BUCHERT, Vice-président m2A, le Directeur de l’ADIRA, le Directeur 

d’Orange, des élus et des entrepreneurs ont pu découvrir le parc d’activités de l’Ill de Ruelisheim qui regroupe une 

vingtaine d’entreprises sur 7.6 hectares. 

C’est sous la conduite de Monsieur le Maire, Francis DUSSOURD et de Robert RAMUNDI, entrepreneur et 

conseiller municipal que la délégation a découvert la zone d’activités. 

 

Créée en 1978, la zone artisanale comptait 8 entreprises ; en 1984, elles étaient au nombre de 13. Aujourd’hui, la 

zone compte 20 entreprises qui emploient environ 250 salariés. 

 

La société la plus importante est le transporteur KLINZING. On y trouve également des spécialistes de 

l’automobile, de l’électricité, de la chaudronnerie, de l’aménagement paysager, du chauffage et de l’alimentaire et, 

depuis peu, un pôle médical et une maison d’assistantes maternelles. 

 

Un club d’Entreprises s’occupe de la gestion de la zone. 
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COIN DES ASSOS 
 

 

Le 8 février 2018 à 19h30 à la maison des 

associations, se tiendra l’assemblée 

générale de l’ASCL-Ruelisheim.  

 

Toutes les personnes intéressées pour 

rejoindre l’association seront les 

bienvenues. 
 

EXPOSITION ARTISTIQUE 
 

N’oubliez pas le rendez-vous printanier 

des Artistes les 24 et 25 mars au 

Complexe sportif. 

 

Ouverture au public le samedi de 14h à 

19h et le dimanche de 10h à 18h30 
 

TRAVAUX 
 

Terminés : 

 Aire de jeux  

 AFUL  (Futur lotissement rue du 1er mai) 

Viabilisation des terrains 

 Nouvel accès d'entrée pour l'école 

maternelle 

 

En cours : 

 Travaux de réhabilitation de la Mairie 

 Etude de l’aménagement de la place 

centrale du village 

 Etude concernant la sécurité pour la 

traversée du village 

 PLU en cours de finalisation 

Toutes les actualités sur www.ruelisheim.fr 

Dates à retenir : http://ruelisheim.fr/agendas/  

26 et 27 janvier 2018 Théâtre alsacien – Foyer St Nicolas 

28 janvier   Loto du basket organisé par le BCR – Complexe sportif Edmond Vogt 

2 février  Pèlerinage à la Chapelle ND du Chêne – 10h00  

3-4 février  Tournoi de football de l’ASTRw – Complexe sportif Edmond Vogt 

6 février  Don du sang – Maison des associations 

8 février   Assemblée générale de l’ASCL-Ruelisheim – Maison des associations 

11 février   Concert baroque – 16h00 – Chapelle ND du Chêne 

17-18 février  Tournoi de football de l’ASTRw – Complexe sportif Edmond Vogt 

25 février  Bourse aux vêtements – Complexe sportif Edmond Vogt 

24-25 mars  Exposition artistique – Complexe sportif Edmond Vogt 

24 mars   Soirée familiale du NBR – Foyer St Nicolas 

30 mars  Bol de riz – Foyer St Nicolas 

 

REGLEMENTATION – INFO PACS 
 

 

Vous pouvez faire enregistrer votre déclaration conjointe de Pacs en vous adressant soit à l'officier d'état civil 

(en mairie) de la commune de résidence commune, soit à un notaire (Cerfa n°15726*02).  

Les futurs partenaires doivent se présenter, en personne et ensemble, à l'officier d'état civil de la mairie où ils 

déposent leur Pacs, munis des documents originaux et de leur pièce d'identité en cours de validité. Un RDV doit 

être pris en amont. 

http://www.ruelisheim.fr/
http://ruelisheim.fr/agendas/

